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ARTICLE 8

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont opposés à la création des « communes nouvelles », qui
ont pour finalité la disparition des communes et du maillage communal de la France. Un nouvel
échelon  administratif  est  susceptible  de créer  un  « mille-feuille »  et  contribuera  à  éloigner  les
citoyens de leurs institutions.


